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RÉPLRLNET FRANÇAISE 

PRÈFET DU VAL-D'OISE 

af fé 
Cergy-Pontoise, le ë CCE. Sen DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES 

Service de l'agriculiure, de la forêt 
et de l'environnement 

Pôle environnement 

INSTALLATICNS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral n° AT 494 
imposant des prescriptions techniques complémentaires 

Société PICHETA à SAINT-MARTIN-DU-TERTRE 

Le préfet du Val d'Oise 
chevalier de la Légion d'Honneur 

chevalier de l'ordre natioral du mérite 

VU le code de l'environnement: 

VU l'arrêté ministériel du 22 Septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières : 

VU l'arrêté ministétiet du 9 sentembre 1597 relatif aux décharges existantes et aux nouvelles installations de stockage de déchets ménagers et assimilés ; 

  

VU l'arrêté rinistériel du 26 fuilet 2005 fixant le fermulere du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-6235 du 30 mai 2005 ; 

VU l'arrêté ministériel du 6 juillet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets fertes dans les installations relevant des rubriques 2516, 2516 at 2517 de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 relatif au Stockage des déchets d'amiante : 

VU l'arrêté ministériei du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux arücles R.516-1 et suivants du code de l’environnement : 

VU arrété préfectoral du 18 septembre 2007 autorisant la société PICHETA à exploiter une carrière de sablon à ciel ouvert sur la comrnune de Saint-Martin-du-Tertre ; 

VU le courrier préfectoral du: 17 awril 2018 informant la société PICHETA que son installation de Saint-Martin-Du:Tertre relève du régime de l'autorisation sous la rubrique n° 27502 de la nomenclature des installations classées et dernande à l'exploitant de déposer un dossier de mise en conformité ; 
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Préfecture - CS 20105 - 5 avenue Bernard Hirsch - 95010 Cergy-Pontoise Cetiex Téléphone : 01 34 25 25 82 - télécopie : 01 34 25 26 88 - courdel : Sdi-safe@val-doise. couv.fr site Intemet htto:/www.vel-deise.gouv.fr/



VU la dossier transmis le 21 juin 2013 au préfet du Val-d'Oise, par lequel la société PICHETA 
demande la reconnaissance de ses droits acquis pour ce qui concerne la poursuite de l'activité 
de stockage de déchets d'amiante lé au delà du 1% juillet 2012 : 

VU le rapport du Directeur Régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie en 
lle-de-France — Unité territoriale du Val-d'Oise en date 9 septembre 2014; 

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 
{CDNPS) — formation carrières - du 23 septembre 2014 ; 

VU l'avis favorable formulé per le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERST) au cours de sa séance du 21 octobre 2014 : 

VU la lettre du 22 octobre 2014 adressant à la société PICHETA le projet d'arrêté préfectoral et 
les prescriptions techniques et iui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses 

observations ; 

VU es observations de la société PICHETA transmises par courrier du 23 cctobre 2014 : 

CONSIDÉRANT que la saciété FICHETA est autorisée per arrêté préfectoral du 19 sepiermbre 
2007 à exploiter une installation de stockage de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes 

et que l'arrêté ministériel du 12 mers 2012 en modifie les conditions d'exploitation ; 

ÉRANT que le dossier de mise en conformité déposé le 21 juin 2013 par la société 
. comolété ie 4 septembre 2014, est conforme aux dispositions de l'article L 513.1 du 

coce de l'environnement ; 
   

   CONSIDÉRANT que la modification des installations exploitées par :e société PICHETA eur te 
site de Saint-Martin-Qu-Tertre répond aux prescriptions réglementaires définies per l'arrêté 

ministériel du 12 mars 2012 : 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise ; 

ARRETE 

Brûcie 4er; Il est donné acte à la société PICHETA de la miss à jour de ses instaiiations 
exploitées Chemin rural n°2, üeux-dits « Le Champs Gorelle » st « La Montagne du Trou à 

Gufilot » à Saint-Martin-Du-Tertre. 

   2 2 : Les prescriptions techniques annexées au présent arrêté, annulent et remplacent les 
prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 19 septembre 2007 et s'appliquent 
aux installations qu'exploite la société PICHETA sur le territoire de la commune de Saint-Martin- 

Du-Tertre. 

Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible 

des sanctions administratives et pénales prévues respectivement par les articles L 171-8 

et L.173-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 4: Conformément aux dispositions de l'article R512-38 du code de l'environnement,une 
copie du présent arrêté sera affichée en mairie de Saint-Martin-Du-Terte pendant une durée 
d'un mois. 

Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives de cette mairie pour 
être maintenue à la disposition äu public Le maire établira un certificat consiatanit 
l'accomp'issement de cette formalité et le fera parvenir à la Direction Départementale des 

Territoires — Bâtiment Préfecture, Service de l'Agriculture, de la Forêt et de l'Environnement. 

L'arrêté sera nubiié sur le site internei de la préfecture pendant une durée d'un mois. 
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Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de 
l'industrie! dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins de l'exploitant. 

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article R 514-3-1 du code de l'environnement, le 
présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise : 2/4 boulevard de 
l'Hautit- B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex. 

1°} par l'exploitant, dane Un délai de deux mois qui commence à courir le jour où 
ledit acte lui a $té noté ; 

2°) par les tiers, sersonnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupernents, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté ; 

Article 6 : Le secrétaire générai de la préfecture du Val-d'Oise, la directrice départementale des 
territoires du Val-d'Oise, ie directeur régional ei interdépartemental de l'environnement et de 
l'énergie en lle-de-France et ie maire de Saint-Martin-Du-Tertre, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de ‘exécution du présent arrêté. 

Pour la directrice départementale des terricires, 
Le chef de service de l'agricuiture, 
de {a forêt et/de l'environnement, 

A. 
Alain CLEMENT 
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ANNEXE N°1 

Société PICHETA — Site de SAINT MARTIN DU TERTRE 

PrRoPogirIon DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES





Prescriptions techniques annexées 

à l'arrêté préfectoral du ,2.0 8CL UK 

Société PICHETA 

à 

Saint-Martin-du-Tertre 
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TITRE 1 : DROIT D'EXPLOITER 

Chapitre 1.1 : CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1 : Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société PICHETA dont le siège social est situé 13, route de Conilans à PIERRELAYE (85480) est auto- 
risée, dans les conditions fixées par le présent arrêté à exploiter une carrière de sablon à ciai ouvert sur la 
commune de Saint Martin du Tertre (93) 

L'exploitant est également autorisé à exploiter une installation de stockage de déchets d'amiante lié à des 
matériaux inertes dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Les présentes prescriptions abrogert celles annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 19 septembre 
2007, 

Chapitre 1.2 : Nature des installations 

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

L'activité exercée sur le site relève des rubriques de la nomenclature des installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement conformément au tableau ci-dessous : 

Rubrique | Régime { Libellé de la rubrique (activité) … Garactéristiques de l'install 
i "Exploitation d'une carrière de sablon dont ia 

; Superfk icie est définie à l'article 1.2.2 i 

  

Ë 
l 

  

Exploitation d'une carrière de sabion sur la 

  

   
    

2510-1 ; re 
: communedesseatnou Tentes Production maximale de 150 000 tonnes par 

Lee jan. eo 
| Broyage, concassage. cribiage, ensa î 

pulvérisation, nettoyage, tamisane, métange de | 
| pierres, cailloux, minerais et autres produits mine- 

2515-1 | à faux naturels où arüficiels. Pussance instaliée : 800 KW 

| - La puissance installée de l'ensemble des 
ï 1 machines fixes concourant au fonctionnement de 

3 : l'installation étant su à 200 KW. ; due. . _ 
‘ Station de transit de minéraux ou de , La superficie de l'emprise de l'ai transit 

2517-3 D déchets non dangereux inertes autres que ceux est supérieure à 5000 m° mais inférieure ou 
ue. - visés par d'autres rubriques _ ._……. égale à 10 000 m°.. nee 

ÿ 
i | Installation de stockage de déchets autre que 
; ‘celles mentionnées à la rubrique 2720 et celles à ana e ar 
Ms A {relevant des dispositions de l'anicie L. 341-30-1 DS d'amiamie lé à des 
r STE de code de l'environnement. _ | 

. 2 ao de stockage ce déchets non Capacité maximale annuelle 

ï 9 49 000 Var: où 20 000 man 

TT à ‘installation de stockage de déchets autre que Nr « 
celles mentionnées à la rubrique 2720 et celles PEN ne pare er RS a: 

: relevant des dispositions de l'article L541-30-1 du RUE CRE SERCE CE AMORSREO NE: 
3549 A _ . 260 000 t ou 130 010 m° 

: code de l'environnement, recevant plus de 10 t de 
| décheis par jour ou d'une capacité totale supé- 

_.rieure à 25 000 t 

Article 1.2 .2 : Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sant situées sur les communes parcelles et leux-dits suivants 
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La 

Los ne { Commune j Lieu-dit : Section Parcelle Superficie totale Î Superficie i Î È Î de la parcelle Î concernée 
Ï Ca T 4 ; Saint Martin du | « Le champ Goneile » ZA ei Sha0laïd4ca ShaOialdca ‘Tertre ; 

î & La Montagne du Trou à : ZA | 10 25 à E0 ca Î 25 a 40 ca l 5 Galllot » j î | 
! ï T ou î 7 T7 i | 1ë Thai0asfca } 4ha29a%0ca | Ë _ a L = TR À 

ii Tha10a89çca | 472 1G ca 

  

  

t H4ha03254ca   

  

Un plan afienté du site précise, sur fond cadastral, le pétimêtre de l'autorisation. !! est annexé au présent arrêté. 

  

Article 1.2.5 : Caractéristiques de la carrière 

La production maximale annuelle extraite est de 150 000 Yan soit un volume de 100 000 m?, 

La production maximale totale né devra pas excéder : 485 000 tonnes soit 990 900 m°. La production rési- suells À compter du 1” septembre 2014 est de 236 000 tonnes, soit 157 000 m*. 

Arücle 1.24 : Caractéristiques de l'installation de Stockage de déchets d'amiante-fié 

L'emprise de l'instalation de stockage de déchets o'amiante lié est celle qui a été autorisée à recevoir ces déchets par l'arrêté préfector:i du 29 septembre 2007, sci 6,3 ha. 

Cette emprise forme un unique casier au sens de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié : il est divisé en zones qui sant localisées sur lo P'an visé à l'article 1.2.2. 

Au sein de cette emprise, (25 zones rummérotées 22, 3.2, 4.2 et 5,2 ont été exploitées à la date de signature du présent arrêté et recouvertes do la couverture intermédiaire mentcnnée à l'article 9.4.2. Elles ne peuvent Plus recevoir de déchots d'amiante hé sunplémentaires, 

  

Article 1.2.5 : Installations non visées à la nomenclature ou sournises à déclaration 
Les prescriplions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations ou équipements exploités par le titulaire de l'autorisation qui, mentionnés où non à la nomenclature des installations classées pour la protection de l'envirsnnement, sont de nature, par leur proximité ou leur connexité avec les installa- tions autorisées, À modifier les Gangers ou inconvénients de ces installations. 

Chapitre 1.3 : Durée de l'autorisation 

Article 1.3.1 : Durée de l'autorisation 

La présente autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 14 ans à compter de {a notification de l'arrêté vréfectoral du 19 septembre 2007, soit jusqu'au 19 septembre 2021. 

La remise en éta: du situ esi achevée 6 mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Chapitre 14: Dispositions générales 

Article 1.4.1 : Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, amënagées et exploitées conlor- mément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En 
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tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémen- 

terres et les réglementations en vigueur. 

En particulier, l'exploitation est conduite et les terrains exploités sant remis en état par phases coordonnées, 

conformément à l'étude d'impact, aux plans d'exploitation e1 de remise en état, aux indicaïons et angage- 

ments contenus dans le dosgie- de demande sus-mentionné en tout ce qu'i n'est pas contraire aux disposi- 

tions du présent arrêté. 

Chapitre 1,5 : Garanties financières 

Article 1.5.1 : Objet des garanties financières 

Conformément aux dispositions de l'article LS16-1, la muse en activité de la carnêre et de l'installation de 

stockage de déchets est subordonnée à la constitution de garanties financières. 

Ces garanties fnancières résultent d'une des formes prévues par le ! de l'arucie RS16-2, parmi lesquels : 

a) l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de 

cauÿon mutuelle ; 

b} une consignasion entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations : 

€) pour les installations de stockage de déchets, un fonds de garante géré par l'Agence de l'environ- 

nement at de la maitrise de l'énergie : 

Corifarmément au IV de l'article précité, le montant des garanties financières est établi d'après les indicaions 

de l'exploitant et compie tenu du coût des opérations suivantes, telles qu'alles son indiquées dans l'arrêté 

d'autorisation : 

4. Pour l'installation de stockage de ciéchets : 

-  Survoilance du ste: 

lnerventions on cas d'accident ou de pollution : 

+ Remise en état du site après exploitation ; 

2. Pour la carrière : 

Remise en état du site après exploitation. 

Surveillance des instalations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées résui- 

tant de l'exploitation de la carrière lorsqu'elies sont susceptibles de danner Heu à un accident 

majeur À la suite d'une défaillance au d'une mauvaise exploitation, tel que l'effondrement 

d'une verse ou la rupture d'une digue ; 

Intervention en cas d'effondrement de verses ou de rupture de digues constituées de 

déchets inertes et de terres non polluées résultant de l'industrie extractive lorsque tes corsé- 

quences sont susceptibles de donner lieu à un accident majeur. 

Conformément à l'aricie RS16-3, ie préfet apaelle et met en œuvre Îes garanties financières soit en cas de 

non-exécution pa- l'expioitan! des opérations mentionnées ci-dessus, soit en cas de disparition jüricique de 

l'exploitant. 

Article 1.5.2 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est égal à la somme des garanties dues au titre de la carrière et de 

celles dues au titre de l'installation de stockage de déchets 

Chaque zone itlentüliee sur les plans de phasage visés à l'article 9.1.2 est prisa en compte dans le calcul des 

garanties dues au üitre de l'installation de stockage à rissuc de l'extraction des matériaux et après que le fond 

et les flancs du casier aient êté mis en place. 

L'évolution dans le temps du montant globa! des garanties financières dues au titre de la carrière et de 

lISDND est résumé dans le tableau suivant : 
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lère périaoe d'explonaton ° 2ère période d'exploitation | Pédode de suiv: ° 
2014-2017 2018-2021 post-exploitation 

369 639 € 6 782€ 

  

èé préfectoral, l'indice de TPO1 de référence est celui publié au titre d'avrit 
À en vigueur est de 20 %, 

À la date de noiicaian de l'a 
2014, soi 699,99. Le taux de T 

    

Article 1.5.3 : Établissement des garanies financières 

Dans un délai d'un mois agiès la natficaüon du orésent arrêté, l'exploitant communique au préfet ls où les 
documents attestant de la constitution des garanties financières : il(s) répond(ent) aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 515-1 et suivants du code de l'environnement sus-visé. 

Articie 1.5.4 : Suivi des garanties financières 

Au 15 février de chaque année, l'exploitant fournit les valeurs nécessaires à la vérification Gu calcui du 
rontant des garanties financières présenté à l'article 1.5.2 ec, à minima : 

- les valeurs maximales des surfaces S1, 52 et S3 relatives à la carrière, 

“l'état d'avancement du combiement de l'installation de stockage de déchets d'amiante lié. 

Article 1.5.5 : Renouvellement des garaniies financières 

Conformément au V de l'articie R516-2, les garanties financières soni renouvelées au moins trois mois avant 
teur échéance. 

Pour en attester, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau 
document respectant les formes définies à l'article 1.5.3. 

Article 15,6 : Actualisation des garanties financières 

Conformément à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 sus-cité, le montant indiqué dans le docu- 
ment d'attestation de la constitution de garanties financières doit être actualisé au moins tous les cinq ans. 

Ce montant est otferu par apolication de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe NH du-dit arrêté 
rinistériet au montant Ge rétérence défini à l'article 2.5,2 du présent arrêté pour 8 période consitiérée, 

Article 15,7 : Révision du montant des garanties financières 

Conformément à l'article 3 de l'arrêlé ministériel du 9 février 2004 sus-cité, toute modification de l'exploitation 
conduisant à une augmentation du coût de remise en état nécessite une révision du montant de référence 
des garanlies financières. 

Articie 1.5.8 : Manquerient aux obligations 

Aux termes de l'article L516-1, sans préjudice de la procédure d'amende administrative prévue au 4° du il cle 
l'article L171-8. les manquements aux obligations de garanties financiéres donnent lieu à l'application ac la 
procédure de consignation prévue au 1° du 1 de Farticte L171-8. mdépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées. 

Aricfs 1.5.2 : Levée des garanties financières 

Coricrmément au 1! de l'anicle R516-5, lorsque le site à été remis en état totalement ou partiellement eu 
lorsqua l'activité à êté totalement ou partellement arrêtée, le préfet détermine, dans les formes prévues à 
l'arücle RS12-31. la date à laquelle peut être levée, en tout ou parte, l'obligation de garanties financières, en 
tenant come des dangers ou inconvénients résidueis de l'installation. La décision du préfet ne peur inter. 
verni qu'après coneulation des maires des communes intéressées. Le préfet paut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 
levée de l'obligation de garantie. 
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Chapitre 1,6 : Modification 

Article 1.6.1 : Porter à connaissance 

Taute modificaior apportée par le demandeur à l'installation. à son mode d'utilisation ou à son voisinage, 

aux conditions d'exploitation ou de remise en état, et dé nature à entraîner un changement natable des 

éléments du dossier de demancie d'autorisation, doit être portée avant sa réa'isation à la connaissance du 

préfet avec lous les éléments d'appréciation. 

Aux termes de l'aricle 1.5.7, toute modificaüon de l'exploitation conduisant à une augmentalion du coût de 
remise en état nécessite une révision du montant de référence des garanties financières. 

L'avis du Comné d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de l'établissement, iorsqu'i existe, est 

également joint. 

Articie 1.6.2 : Changement d'exploitant 

Confomément à l'arlicie RS16-1, le changement d'exploitan: est soumis à autorisation préfectorale. 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documenis établissant 

les capacités techniques et financières du nouve! exploltant et la constitution de garanties financières est 

adressée au préfet. 

Chapitre 1.7 : Respect des autres fggisiations et réglementations 

Article 1.7.1 : Respect des autres iégislations et réglementations 

Les dispositions du présent arrêté préfectoral Son! prises sans préjudice des autres législations et réglomen- 

tations apphcables, et notamment le code minier. ie code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et Je 

code général des collectivités tersitariates, la réglementauon sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont al temeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de Construire. 

Version du 9 septembre 2014



ii 

TITRE 2 : GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Chapitre 2.1 : infrastructures et installations 

Article 2.1.1 ; Information du public 

Conformément à l'arécle 4 de l'arrêté du 22 septembre 1994 sus-cité, l'explofrant est tenu, avant le début de 
l'exploitation, de metre en place sur chacune des voies d'accès au chanäer des panrieaux indiquant en 
caracières apparents son identité, la référence de l'autorisation, Fobjet des travaux et l'adresse de la mairie 
où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

Article 2.1.2 : Bornage 

L'exploitant est tenu de placer : 

L Des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation : 

2. Le cas échéant, des bornes de nvelement 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état 
du site. 

  

L'accés à l'établissement est lirnité et contrôlé, A cette fin, l'emprise est clôturéc par un grillage en matériaux 
résistants d'une bauteur minimale de 2 mètres, muni de griles qui doivent être fermées à clef en dehors des 
heurss de trevai. 

   

Confarmément à l'article 20 de l'arrêté musiériel du 9 septembre 1997 sus-cité, la clôture est positionnée à 
une distance d'au moins 10 métres de la zone à exploiter. Cetle distance es: cohérente avec celle 
mentionn .Li du présent arrêté. 

« 

  

   

Le danger est signalé par des panneaux placés, d'une part, sur l4 ou les chemins d'accès. d'autre part. à 
proximité des zones clôturées. 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'i ne crée oas de risque pour la sécurité publique. 
En particulier, les vénicules sortant de l'installation re sont pas 4 l'origine d'envois de poussières ni entraîner 
de dépôt dé poussière ou de boue sur iés voles de circulation publiques. 

      

  

Article 2.1,4 : Circulation à l’intérieur de l'établissement 

Les horaires d'exploitation du site sont du lundi au ventiredh de 7 h 00 à 18 h 00 sauf les jours fériés. 

Cenicrmément à l'article 20 de l'arrêté min: 
d'un revétament durable et leur propreté doi 

  

ériel du 3 septembre 1997 sus-cié, les voiries doivent disposer 
être assurée. 

  

Les ares de stationnement des véhicules sont aménagées el entretenues. 

Article 2.1,5 : Installations de contrê/e à l'entrée du site 

Pesage 

Un dispositif de conträle permet de mesurer le ionnege des apporis et des déchets admis sur le site. 

Détection de radioactivité 
  

  

Conformément à l'article 22 de Facr ristéiel du 9 sepembre 1997 sus-cité, toute hyrason de déchet fait 
l'objet d'un contrôle de non-radigactivité du chargement. 
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A cene fin, un équipement de détection de la radioactivité permet le contrôle des déchets avant leur récen- 
ÿor. ! es: mis en place dans le mois suivant la notification du présent arrêté. 

L'exploiant définit une procédure qui fixe la conduite à tenir en cas de dénassement du seuil de détection 
fixé. Cette procédure s'appuie sur la circulaire du 30 juin 2003 relative aux procédures à suivre en cas de 
détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de traitement par incinéra- 
tion, les sites de récupération ce ferrailles et les fonderics. Elle doit permettre de respecter la réglemeniation 
en vigueur dans les domaines de la protection de l'environnement et de la radicprotection. 

Dans le cas où le contrôle est réaksé hors du site, l'exploitant met en place un processus permetiant d'as- 

surer la traçabilité du contrôle. 

Chagitre 2.2 : Exploitation des installations 

article 2.2.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement. l'entretien et ‘ex- 
ploiation des mstallations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

+ l& bonne gestion des affluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quaniités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le dévarsemenr, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières on substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, gour 
l'agricuture, pour là protection de la nature, de l'envirorinement #t des paysages, pour l'utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites ei des monuments ainsi qué des 
éléments du patrimcine acchéniogique. 

&rüiole 2.2.2: Consignes d'expioitstion 

L'exnloiant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comporant expieitement les 
véniontions à effectuer, de laçon à permettre ea luttes circansteices le respect des dispositions du présent 

arrété, 

Ces consignes sont tonuas à jour. Ellas doivent notamment indiquer : 

Les modes npérarures : 

fa tréquence de sontrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollitions et nuisances 
générées : 

tes instructions de maintenance et'de nettoyage ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établisse- 
ment, des services d'incendie et de secours. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans linstallaion et des dissositions à mettre en 
œuvre en cas d'incident 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'axploïation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de lins- 
pectiun de l'environnement. Ce plan précise également l'organisation dans ie ternps de l'exploitaion, 

Articie 2.2.3 : Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploïant assure ou fait effectuer la vérification péricdique et la maintanarce des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles instaiations électriques st de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
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Article 2.2.4 : Formation du personnel 

Quire l'aptitude au poste occupé, les différents opéraieurs ct intervenants sur le cie, Y compris le personnet 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations. la canduite à tenir en cas d'in- 
cient ou accicent et. sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Articie 2.2.5 : Protection individuelle 

Sans préjudice des dispesitions di code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par les nsiaiïations et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proxi- 
mité de leur keu d'ublisaion. Ces sstériels sont enrrelenus en bon éta’ et vériiés périodiquement, Le 
personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

    

  

Chapitre Z.S ; Intégration Sans le paysage et propreté 

Article 2.3,1 : Intégration dans je paysage et propreté 

L'ensemble du ske esi maimenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanente, 

Les abords ce l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant. sont amériagés et maintenus en bon état 
de propreté. 

Les surfaces en dérangement (zones décapées, zones en cxploïation, zones en cours de remise en état) 
sont chacune d'elles limilées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout on permettant d'assurer la 
sécurité des travailleurs et la bonne valorisation du gisement. 

Des mesures efficaces visant à réduire l'impart visuel sont adoptées. 

Article 2.3,2 : Éclairage de l'établissement 

L'exploitant prend les dispositions aosrocriées pour que les dispositifs d'éclairage du site n'entraînent pas de 
gêne pour le voisinage. 

Article 2,3.3 : Débroussaïllage 

Los abords du ska sont délroussailés de inamère à éviter la diffusion éventuelle d'un incend'e s'étant déve- 
logvé sur le site ou. à l'inverse, ies conséquences d'un incencie oxtérieur sur le site de stockage. 

Chapitre 2.4 : Dangers ou nuisances non prévenus 

Arücle 2,4.1 : Darigers ou nuisances non prévenus 

Tout danger Ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédia- 
tement porté à la connaissance du Préfe: par l'exploitant. 

Chapitre 2,5 : Accidents et incidents 

Article 2,5,1 : Déclaration at rapport 

Conforménient à l'arécle R512-69, l'exploitant est tenu de déclarer, dans les meïleurs délais. À l'inspection 
des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1. 

Un rapport d'accident ou. su: denuande de l'inspection des instailations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. K précise, notamment, les circonstances et 
les causes de l'accident au de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviler un accident oz un Incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long 
terme. 

  

Version du 9 septembre 2014



Cetis transmission se fait sous 15 fours caiendaires. 

Chapitre 2.6 : Contrôles et analyses 

Article 2.6.1 : Contrôles et analyses 

Les mesures précisées par le programme de surveilance défini à l'article 11.1.1 sont effectuées par un orga- 
nisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou ga-eux. de déchets ou de sol, ainsi que l'exécution de mesures de niveaux 

sonores. 

Tous les résukats de ces contrôles sont archivés par l'exp'oitant pendant une durée d'au moins cinc ans. 

Conformément à l'articie L514-8, les dépenses correspondant à l'exécution des analyses, expertises ou 
contrôles nécessaires pour l'applicatior du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 
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[TITRE 3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Chapitre 3.1 : Conception des installations 

Arücle 3,1,1 : Généralités 

Conformément au | de l'article 18 de ‘arrêté du 22 septembre 1994 sus-cité, l'exploitant prend touies disposi- 
äons iles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Conformément à l'article 2.1.3, les véhicuies sortant de l'installation ne sont pas à l'origine d'envols de pous- 
Sières ri suscepibles d'entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. 

Le déchargement, l'entreposage éventuel ei le Stockage des déchets d'amiante lié sont effectués de manière 
à limiter les envois de poussières. 

Article 3.1.2 : Suivi de l'empoussiérage 

Les points de suivi sont déterminés en fonction de la direction du vent et des zones habitées. Jis figurent sur 
le plan visé à l'article 1.2.2. 

Une mesure d'empoussiérage avant ie mise on exploitation des zones d'amiante lié en dehors de Fexploita- 
tion actuelle sera effectuée pour déterrainer une mesure de référence de la qualité de l'air. 

La périodicité des contrôles ultérieurs est au moins annuglte pour déterminer les concentrations, les débits e: 
les lux de poussières des émissions atmosphériques. Ces contôtss sont effectués selon des méthodes 
normalisées et par un organisme agréé. 

Les résultats des mesures sont intégrés au rapport annuel défini à l'article 11.2.3. 
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TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Chapitre 4,1 : Rejet d'eau dans le milieu naturel 

Arûcie 4,11 : Eaux de ruissellement 

  

Larsqu'# ste un risque pour les intérêts visés à l'article L211-1. un réseau de dérivation empêchant les 
eaux de ruissellement d'atteindre la zone en exploitation est mis en place à la périphérie de cette zone. 

L'expioitant, s'il est amené à rejeter ces eaux de ruissellement conaïsées dans le milieu naturel, réalise, 

avant rejet, un contrôle de leur qualité. Cos éventuels rejets respectent les valeurs limites définies dans le 

tableau suivant : 

Paramètre 

Marières an sussens:on totale (MEST) 

pa | 
Demande chimique en oxygène {oco) 

Hydrocarbures IQaux 

| Fibres d'artiante    
Arcte 4.1.2 : Likiviats 

Valeur imite 

< 80 mg 

Eire 5.5 at 8,5 

< 125 mi. 

<smg 
Absence 

    

Canfarmément au 8° du A de l'annexe VI de l'arrêté du 9 septembre 1997 sus-cité, le {end du casier ëst en 

vente de façon que les lixiviais soient drainés gravitairement vers le point de rejet au milieu naturel, 

ps éventuels Hkiviats collectés sont suivis avant leur rejet dans ia milleu riaturei: eur volume est meser 

tous les 6 mois durant la période d'exploilaïon et leur camposkion mesurée anruellement Celle-ci respecte 

  

les valeurs mentionnées à l'annexe Hi de l'arrêté du 9 septembre 1997 sus-ché el ci-anrés reproduites. E: 
outre, les lixiviats ne contiennent pas de fibres d'amiante. 

Matières en suspension lotale (MEST) 

Carbone organique to;al (con) 

Demande chimique e7 axygène (DCO) 

Demande biochinique en oxygène (D6O5) 
  

Azote glaual. 

Phosphore total. 

Phénols, 

Métaux 10taux dont k 

Crvi 

cd” 
Fh 

Hg 
AS 

Fluor et composés (en F). 

CN libres. 

Hydrocarbures totaux. 

Composés organiques halogénés (en AOX au EUX). 
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< 100 ragi si Qux jouraher max. < 15 kg, ï 
< 35 mi au delà . 

< 70 mg 

< 300 moi si lux jourratier max. < 100 lg. 
< 295 mgil au delà. 

< 100 mgsi si flux journaher max, < 20 9m. 
< 30 mg, au delà. 

Concentration moyenne mensuelle < 30 mgA s: fiux 
journaker max > 50 kg/ Î 

Conceniration moyenne mensuelle < 19 mgil si flux 
journalier max. > LS kgñ. 

< 0.1 mgf si le rojet dépasse 15 

< 15 mg. 

[e oi mgñ si le rejet dépasse agi. 

< 0.2 mg. 

<05 mgit sile rejel dépasse 5 fi 

  

le 15 mgñ st b rejet dépasse 150 gf 

+01 mgli si b rejet dépasse 1 g#. 

< 10 mgit si le rejet dépasse 100 gñ. 

<L m gi si le rejet dépasse ac gift _
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Nate : Les métaux toraux sont la somme de la concentration en masse par lire des éléments suivants. Pb, Cu, Cr. Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg Fe, Al. 

Arücle 412: Autres effluents 

Le rejet dans & milieu naturel de tout autre cffluent liquide est irterdit, de même que celui des éventuels tixi- Vies colleccés nc récondant pas aux valeurs cidessus, Ces effluents constituent des déchets, à éliminer conformément aux dispositions du Titre 5 : Déchets du présent arrêté s'appliquent alors 

Chapitre 4.2 : Suivi des eaux souterraines 

Article 4.2.1 : Réseau de suivi 

L'exploitant maintient an état de service le réseau de contrôle de la qualité des eaux soLicrraines défini à l'ar- title IV-3-4 de l'arrêté prétectozai du 18 septembre 2007. Ce réseau regroupe les 3 piézorètres qui apoa- raissent sur le plan visé à l'article 1.2.2, 

Article 4.2.2 : Mesures périodiques 

Les prélèvements dans les piézomètres sont effectués après vidange d'au moins tois fois le volume d'eau présent dans l'ouvrage, 

Sur chacun des piézomètres de contrôle, la surveillance porte sur les paramètres listés ci-dessous, au moins deux fois par an, en périodes de hautes et basses eaux, pendant la phase d'exploïation et ia période de suhA: 

- hauteur des niveaux hydrauliques, 

  

pH, conductivité, DES, W 

mercure, cadrnium, chrome total, fer, arsenic, nickel, plomb, baryum, cuivre, antoine, sélénium, 
Zinc, sulfate, fluorures, chlorure, 

indice hhéral, BTEX, PCB, HAP et hydrocarbures {C10 a Cao), 
fibres d'amiante. 
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TITRE 5 : DÉCHETS 

Le présent Titre ne concerne que les dèchois produks par les installai.ons du site 

Chapitre 5.1 ; Principes de gestion 

Article 5.11 : Gestion des déchets du site 

L'exploitant prend luutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitaion de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2 : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement ia séparation des déchets (dangereux où non) de 
taçon à facihter leur traitement ou leur éliminazon dans des filières spécifiques. 

Les déche!s dangereux sont définis par l'article R541-B, 

Article 5.1.3 : Conception et exploitation des installations d’entrepasage internes des 
déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur träitement où leur éfrination, 

doivent l'être dans des condiions ne présentant pas de risques de pollution (nréventiea d'un fessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, dés envols et des céeurs) 
pour {es populations avoisinantes et l'environnement. 

   

Article 5.1.4 : Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions prapras à garantir les intérêts 

visés à l'article LS11-1. it s'assure que les installations uillisées pour cent élimination sont réguiérement 
autorisées à cet effet. 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont corsignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le conient des registres 
mentionnés aux articles R541-43 el R541-46. 

Article 5.1.5 : Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement fincinération à l'air libre, mise en dépôt à titre 

définitf} est interdiie. 

Article 5.1.6 : Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extériour est accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié relatif au bordereau cle suivi des déchets dange- 
reux mentionné à l'eruele R. 6541-45 du code de l'environnement, 

Les opérations de transport de déchets respectent es dispositions des aicle R541-49 à R541-64 et 

R541-79 relatis au transport par route au négoce el au courtage de déche:s. La lisie mise à jour des irans- 

porteurs uülisés par l'exploitant, est tenue à Ja disposition de l'inspection des installations ciassées 

L'importation ou l'exportation de déchets n'est réalisée qu'après accord des autorités compétentes en appli- 

cation du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Consel du 14 juin 2006 concerant les 

transferts de déchets. 
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_ TITRE 6: PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Chapitre 6.1 : Dispositians générales 

Article 6,1.1 : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et expioitée de façon que san fonctionnement ne puisse être à l'origine 
ge bruits transmis par voie aédenne ou soldienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé où la sécurité du voisinage eu de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les trs de mines sont interdits. 

   Les prescoinpions de la ministériel du 23 janvier 1997 sus-cité, ainsi que les règles techniques annexées 
è la circtigire du 23 juillet 1988 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
insallations cinssées sont applicables. 

  

Article 6.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transpart, les matéres de manutention et les engins de chanter utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceplibies de consituor une gêne pour le voisinage, sant coniormes aux dispositions 
des articles R571-1 à R571-24, 

Article 6.1.3 : Appareils de communication 

L'usage de tous anparails de communication par vois acoustique (sitènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 
gérants pour le voisinage est interdit, saut si leur emploi est réservé à la prévention où au signalement d'inci- 
dents graves ou d'accidents où à ia sécurité des nersonines. 

Chapitre 6.2 : Niveaux acoustiques 

Arücle 6.2.1 : Valeurs iimites d'émergence 

L'émorgence est dé 
est en foncionn 

on annexe de l'ai 

   
    

  

Nic aginree étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation 
orsqu'ele est à l'arrêt Elle est mesurée conformément à la méthodolagie définie 

istéricl da 23 janvier 1957 sus cité. 

Les émissions sonores de l'instaliation n'engenärent gas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d'énergences réglementées telles que définies dans l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 sus-cité. 

  

   

  

: Le Ent am Ermergence admissible pour la Emerçance admissible püur la 
ne SE SnOEn pétode allant de 7 heures à 22 période allant de 22 heures à 7 
inclean Lie D heures sauf dimanches et jours heures ainsi que les dimanches et 
TS fériés jours féries 

Sup à 35 dB{A) et inf ou égal à 45 dB{A} 6 d3{A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dBia) 3 «B{A) 

En outre, le tespect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les elus proches 
cccupés OÙ habités par des tiers et existants À la date de l'arrêté d'autonsaton et dans les immeubles 
construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des documents d'urba- 
n'sme opposables aux tiers, publiés à la date ce l'arrêté d'autorisation du 19 septembre 2007. 

Article 5.2,2 : Niveaux limites de bruit 

Le contrôlz des niveaux acoustiques dans l'environnement se fat en se référant au tahleau qui fixe les 
valeurs correspondantes des niveaux acoustiques limites admissibles . 
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. NIVEAU LIMITE EN dB{A) 
EMPLACEMENT . L LR : 

. PÉRIODE DIURNE PÉRIODE NOCTURKE 

/ Limite de à 20ne d'exploitanor autorisée 70 dB(A) 60 dE{A} 

Afin de limiter les nuisances sonores, un merlon engazonné d'une hauteur de 3 m est implanté en fimite 
d'emprise de la zone de recyclage de matériaux qui apparaît sur les plans ce phasage visés à l'article 9.1.2. 

Chapitre 6.3 : Contrôle des niveaux sonores 

Article 6.3.1 : Contrôle des niveaux sonores 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré (LAeq). 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit parteulier de l'ensemble de l'installa- 
tion est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci, Sur une durée 
d'ure demi-heure au moins. 

Un contrôle des riveaux sonores esi réahsé chaque année au niveau des habitations les plus proches. 

Chapitre 6.4 : Vibrations 

Article 6.4.1 : Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
au des personnes, les points de contrôle, les Valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis servat déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envirannement par 
les mstallations classées. 
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TITRE 7 : PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Chapitre 7.1 : Dispositif de prévention des accidents 

Articie 7,12: Débroussaillage du site 

L'article 2.3.3 définit l'obligation de débroussaillage du site. 

Articie 7.1.2 : Movens de futte contre l'incendie 

Contormément à Parucle 20 de l'arrêté du 22 septembre 1964 sus-cité, les instaltations sont pourvues d'équi- pements de le conte l'incendie adaptés et conformes aux normes en vigueur. Ces matériels sont main- 
tenus er bon état ct vérifiés au moins une fois par an. 

Ces équipements sont capahles de fonctionner efficacement quelle que soi: la température de l'installation et 
notamment en période de gel. 

Ces équipernents comprennent notamment : 

un moyen de téfécommunication efficace avec l'extérieur permettant d'alerter les services d'incendie 
et de secours : 

"des exlincteurs répartis à l'intérieur de l'installation, sur les aires extérieures et dans les lieux présen- 
tant des risques spécifiques, à proxiriité des dégagements, bien visibles et facilement accossibles. 
Les agents d'exinction sont appropriés aux disques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées. 

Les engins circulant sur l'installation ainsi que la zone de ravitaillement des engins sont pourvus d'équipe- 
ments de lutie contre l'incendie adaprés et conformes aux normes en vigueur, Ces matériels sont maintenus 
en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  Articie 713: Froiection contre fa foudre 

Les insta'iations sur lesquelles une agression par la foudre peut Grre à l'oriyine d'événements susceptibles de 
porter gravement ateinte, directement où indirectement à la sécurité das installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre Ja foutre on application de l'arrêté minis- 
téniel en vigueur. 

Chapitre 7.2 : Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.2.1 : Étiquetage des substances et Préparations dangereuses 

Les ‘ts, réservoirs et autres embaïlages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à B0G lives portent de manière très lisible la dénomination xacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans ia réglementation reiative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses, 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux praduits doivent être indiqués de façon très lisible. 

  

Chague réservoir doit être doté d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide conianu 

Article 7.2.2: Rétentians 

Tout stockage d'un liquide suscepuble de créer une nallution des aux ou des so's est associé à une capa- 
cité de rétention dont ls volume est au moins égal à la plus grande des deux vaieurs suivautes : 

100% de la capacité du plus grand réservoir, 
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50% de la capacité des reservoirs associés. 

Lorseue je stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention peut être réduite à 20% de la capacité totale des ts associés sans être inférieure à 
1000 ftres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres. 

Le capacité de rétention est étanche aux produiss qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fuides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son dispositif d'obturaton 

qui est maintenu fermé. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits inenmpatbles ne sont pas associés à une même réten- 
tion. 

Le stockage ces ligues inflammables, ainsi que des aires produs, toxiques, co:rosiis au dangereux pour 

l'environnement, n'est autnrisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés on fosse maçonnée ou 
assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispos.tions du présent arrêté. 

Les disposions Gu présent article ne sont pas applicables aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Article 7.2.3 : Disponibilité des volumes de rétention 

L'expiotan veille à cc que les volumes patentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

Une consigne écrite précise les vérifications à elfectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviaies s'y versant. 

Les vérifications, les opérations d'eniretien et de vidange des rélentions sont notées sur Un registre snécral 
tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement. 

Aiticie 7.2.4 : Réservoirs 

L'étanchéité du {au des} réservoir(s) associé(s) à la rétention peut être contrôlée à tout inmment. 

Les matériaux uülisés sont adantés aux oraduits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
narasite dangereuse, 

Les canalisations sont installées à l'abri des chocs et donnent toute garantie de résistance aux acÜuns Méca- 
niques, physiques, chimiques ou électraltiques. 1 est en particulier interdit d'imercaler des luyauterios 
flexibles antre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Articie 7.2.5 : Ajre de ravitaillement 

Corformérent au | de l'article 19.1 de l'arrêté di 22 septembre 1094 sus-cié, le ravitaillement et l'entretien 
des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée par Un cariveau et reliée à Un point bas 
étanche permettant a récupération totale des eaux ou des liquides résidueis. 

Articie 7.2.6 : Déversement accidentel 

Aux termes de l'article 2.5.1 du présent arrêté, l'exploitant est tenu de dèciarer, dans les mellleurs délais, à 
l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fai du tonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1. 

L'agence réglonale de santé est en copie de cette déclaration. 

Les produts récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés ct doivent être soit réutilisés, sait éliminés 
comme les déchets vers des instaltations dûment autorisés. 
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TITRE 8 : CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA CARRIÈRE 

Chapitre 8.1 : Aménagement du site 

Article 8.1.1 : Sécurité du public 

Conformément à l'article 14.1 de l'arrêté du 22 septembre 1994 sus-cité, les bords des excavations sont tenus à distance horizontais d'au moins 10 mêtres des limites du périmètre sur lequel porie l'autorisation ainsi que de l'emprise des &läments de la surface dont lintégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

De flus, l'explotation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la 
fouille à ure distance horïizoniale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette 
distance prend en compte la hauieur totaie des excavations, la nature et l'épaisseur des diflérentes couches 
présentes sur toute etre hauteur. 

Aricle 8.1.2: Eaux de ruissellement 

L'anicis 4.1.1 définit l'obligation de mettre en place un réseau de dérivation des eaux de ruissellement. 

   Chapitre 8.2 : Décapage fiss terrains 

Ariels 8.2.1: Techniques de décapage 

   page des terrains est fimité au besoin des travaux d'exploïtation. Le décapage est réalisé de manière ve, da façon à ne pas mêler les terres végétales aux stériles. Les terres végétales et les stériles sont 
stockés séparément at conservés intégraiemeat pour la remise en état des lieux. 

Aïn. de préserver leur valeur agronomique, les terres végétales sont stockées sur une hauteur inférieure à 
3 mètres. 

Article 8.2.2 : Patrimoine archéoiogique 

Le ténéficiaire de l'autorisation prendra les mesures nécessaires à la prise en compte des risques que l'ex- 
ploitation est susceptible de faïe courir au parrimoine archéoiogique. 

En paiticulier, es emprises auta’isées à l'exploitation seront soumises à ia redevance d'archéologie préven- 
tive et feroni l'objet d'un diagnostic archéologique préalablement au décapage de la terre végétale, 

    itats de ce diagnostic, une fouille préventive sera où non prescrire ; dans le cas d'une Dre e, la poursuite de l'exploitation du secteur concerné sera subordonnée à l'achèvement de 
Prterventon archéolagique. 

  

Chaphre 8,3 : Extraction 

Articie 8.3.1 : Épaisseur d'extraction 

L'épaisseur maximale d'extraction est de 80 mètres, en moyenne l'épaisseur d'extraction sera de 10 mètres. 

Aucune extraction n'est autorisée au dessous de la cote de 90 m NGF. 

Article 8.3.2 : Technique d'extraction 

L'exploitation consisté en un décapnge des terres de découverte, l'extraction des matériaux, l'évacuation des matériaux extraits puis ja remise en état coordonnée. 
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Conformément à l'article 6.:.1, les tirs de mines sont interdits. 

Article 3.3.3 : Fhasage de l'exploitation 

L'exploitation des zones non encore exploïées à la date de notification du présent arrêté respecte le planning 
annexé au présent arrêté. 

Ce phasage est cohérent avec le calcul des garanties financières détaillé à l'article 1.5.2 ou présent arrêté, 

Article 8.3.4 : Front d'exploitation 

Les fronts d'expioiation ort une pente maximale de 45°. 

Chapitre 8.4 : Remblayage de la carrière en dehors de l'emprise de f'installation de 
stockage de déchets d'amiante lié 

Article 8.4.1 : Dispositions générales 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les déchets inentes et les terres non 

poliuéos utilisés pour le remblayage et la remise en état de la car-ière ou pour la réalisation et l'entretien des 
pistes de cireuiation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles ct les eaux souterraines. 

L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dérôts 

Conformément à l'article 12.3 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 sus-cité, le remblayegc des 
carrières est géré de manière à assurer ia stabilié physique des terrains remblayés. H n& doit pas nuire à la 

qualité du sol, compte teru du conexte géochimique local, ainsi qu'à la qualité et au bon écouiement des 

eaux. 

Article 8.4.2 : Aoport de matériaux extérieurs 

Les apports extérieurs destinés au remblayage de {a carrière respoctent les prescriptions de l'article 19.11 
du préseni arrété. Leur admission est décrile aux articles 10.1.2 at suivants, 

En particulier, som interdits les déchets tels que bois, môtaux, plastiques, papiers, etc. 

Article 8.4.3 : Stratification des remblais 

La couche supérieure de rembiai destinée à constituer un substrat de qualité de 0.86 m d'énasser est 

exempte de gros blocs et de tou: objet indésirable. 

Chapitre 8.5 : Plans 

Aräcie 8.5.1 : Plan et informations sur l'activité 

Le plan visé à l'article 1.2.2 est compléié avec les éléments suivants : 

» es limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses aho’ds. dans Un rayon de 
50 mètres, 

+ les zones déià exploitées non remises en état (en chantier), 

- les zones remises en état, 

+ les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 

Ce plan est remis à jour au moins une fois par an et accompagné de toules les indications quaitaives et 

qualitabves permettant d'assurer le suivi des travaux d'expicitation et de remise en état. 

l sera notamment joint un relevé établi par un géomètre mentionnant le volume des stacks de stériles cle 

découverte et de tetre végétale présents sur le site ainsi que le volume des vides à combler. 
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TITRE 9 : CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU STOCKAGE DE 
DÉCHETS D'AMIANTE LIÉE 

  

Chapitre 9.1 : Définition de l'installation de stockage de déchets d'amiante lié 

Article 9.1.1 : Emprise de l'installation 

Lerprise de lirstalaton de stockage de déchets d'amiante lié est définie à l'article 1.24 ci-dessus. 

Article 9,1,2 : Phasage du comblement 

Les zones identifiées sur le plan sont aio1sées à recevoir des décheis d'amiante lié sous réserve : 
“qu'une seuls aute zone soi en cours de comblement, 

que les zones précédemment comblées aient déjà été recouvertes de la couverture intermédiaire 
mentionnés à l'article 9,4.2, 

Article 9.1.3 : Fond du casier 

L'aménagement du fond du casier respecte les prescriptions du premier alinéa de l'article 4.1.2. 

Chapitre 9.2 : Admission des déchets 

Article 9.2.1 : Déchets admissibles 

Peuvent êire ads dans la arésente installadon : 

1 les déchets d'amiante hé à des matériaux inertes tels que rléfnis à l'anicie 2 de l'asrâté ministériet du 
12 mars 2012 moritant l'arrêté ninistériei du 9 sapcemibre 1997 relat aux insallaons de stockage 
de déchets non desgereux : ces déchets proviennent majoritairement de {a région Île-de-France ainai 
que des régions limitrophes et, excepiicnnellement, des autres départemeris français, dans !s limite 
de 5 % du tonnage annuel maxime! défini à l'euticle 2.2.2, 

    

2. les apports répondant aux prescriptions de l'article 10.1.1 et utilisés pour Le recouvrement quotidien 
ces déchets et les couvertures intermédiaires et finales : ea outre, CRS anports présentent Une granu- foméirie adaptée et ne sont pas susceptibles de porter atteinte à l'intégrité des déchets d'amiante l5 
et de leurs conditiannements, pour prévenir le risque d'envol de poussière. 

Sont notamment interdits : 

+ les déchets d'amiame lié non ou mat conditionnés ; l'installation ne reçoit pas de déchets apportés 
directement par des particuliers : 

les décheis de matériels et d'équinemenis (équipements de protection Individuele jetables, filtres de 
dépoussiéreur…), les déchets issus de nettoyage (débris et poussières.) et les décheis de maté- 
faux contenant de l'amiante dit libre ou friable, c'est-à-dire émettant des fibres d'amiante : 

* Les pneumatiques ctlours déchets. 

Article 9.2.2 : Procédure d'admission des déchets 

Les déchets entrant sur lingtelladon sont soumis aux prescdpüons du chavitre 10.1. 
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Chapitre 9.3 : Déchargement et stockage des déchets d'amiante lié 

Article 9.3.1 : Conditionnement et déchargement des déchets d'amiante-lié 

L'article 3.1.1 rappelle la nécessité de prévenir le nsque d'envol de poussières d'amiante. 

Les déchets d'amiante lié sont reçus conditionnés on paicites, en racks où en grands récipients pour vrac 

souples. Le conditionnement doit permettre d'assurer l'intégrité de ces déchets durant le transaort et le 

stockage, afin de protéger les travallieurs devant manipuler les déchets d'amiante lié contre les risques d'in- 

halation de fibres d'amiante. La réception de déchets d'amiante lié en vrac est interiie, 

Les déchn:s sont déchargés avec précauion à l'aide de moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en 

veillant à prévenir une éventueile libération de fibres. Le déversement diract au moyen d'une benne est 

interdit. Si nécessaire, ils seront aspergés avec un breuillard d'eau ou traités par une autre lechnique 

adaptée permettant d'éviter les envols. 

  

Article 9.3.2 : Stockage dans le casier dédié aux déchets d’amiante-lié 

L'article 3.1.1 rappelle la nécessité de prévenir le risque d'envoi de paussières d'amiante. 

Les déchets d'amiante lié sont stockés avec leur conditannement, 

ls sont déposés le jour de leur arrivée en couches successives et disposés de manière à assurer fa s'atifité 

de la masse des déchets et évitar les glissements. 

Les opérations de compactage au de confinement nécessaires à la stabilité du site ne peuvent être effec- 

tuées directement sur les déchets. 

Article 9.3,3 : Recouvrement quotidien des déchets d'amiante-lié 

Ua dépôt quaïid'en d'une couche de terre ou de sable entre chaque strale de déchets ost effectué, 

La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible est au moins égaie à celle utlisée 

pour quinze jours d'exploitation, sans être inférieure à 200 m°. 

En aucun cas, les engins utilisés pour ces travaux ne circulent directement sur les déchets d'amiante lié, au 

tisque d'endormmager leurs conditionnements. 

Article 9.3.4 : Plan d'exploitation 

Un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage acceptant les déchets d'amiante hé est 

établi par F'exploïtant et mis à jour annuellement, 

Ce plan contient également l'origine er l'estimation du tonnage des déchets ainsi que les dimensions, la foca- 

isation et tes dates de comblement des zones dédiées. 

Un relevé topographique. accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le 

volume et comportant une évaluation des capacités disponitlés restantes ast réalisé tous les ans, 

Chapitre 9.4 : Couverture des zones 

Articie 9.4.1 : Cote finale du sicckage 

La cote finale du stockage das déchets d'amiante lié est calculée à partir du plan de nivellament général 

définu à l'aricie 10.3.2, après déduction: 

de l'épaisseur de la couverture intermédiaire définie à l'arucie 9.4.2 

de l'éparsseur de la couverture finale défie à l'article 10.2.1. 
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Articie 9.4.2 : Couverture intermédiaire 

Les zones combiées à l'aide de déchets d'amiante lié sont recouvertes d'une couverture intermédiaire, dans 
lextente de la mise en place de la couvenure finale du casier. 

Cene couverture intermédiaire est constituée des apports définis au point 2 ce l'article 8.2.1 sur une épais- 
seur comprse entre un et deux mètres. 

En aucun cas, les engins uïlisés paur ces travaux ne cculent trectement sur les déchets d'amiante lié, au 
risque d'endommager leurs condilionnements. 

Article 9.4.3 : Couverture finale des parties comblées 

La couverture finale mise er place respecle les prescriptions de l'article 10.2.1. 

Chapitre 9.5 : Comblement accéléré avec des déchets inertes 

Article 9.5.1 : Principe général du combiement accéléré 

En cas d'écart ente le phasage défini à l'article 9.1.2 et l'avancement réel qui sera décrit chaque année on 
application de laricie 112.1, l'exploitant praposera de rattraper le retard en comblant certaines 20ones 
restantes avec des déchets inertes tels que définis à l'article 10.1.1. 

Article 9.5.2 : Modalités de comblerment par des déchets inertes 

Les zones à combler par des déchets inertes sont choisies dans l'crdre inverse du phasage défini à l'article 
5.1.2. Ce changement d'affectation se fait par zone complète. 

héance de l'autorisation définie à l'article 1.3.1, le derniére zone en cours de comhle- 
t recoupir des réchets inertes, la transition entre les déchets d'amiante lié et ces 

surée par la mise en nlace, au-dessus des derniers déchets d'amiante lig stockés, 
couverture iuermétiaire définie à l'article 9.4.2. 
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TITRE 10 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX INSTALLATIONS 

Chapitre 10.1 : Admission des apports extérieurs et des déchefs 

Article 10.1.1 : Apports extérieurs 

Hormis les déchets d'amiante lié, dont le stockage est autorisé sur l'emprise de linstakailon de stockage de 

déchets visée par le titre 9. les apports extérieurs au site respectent les prestnptions de l'arèté ministériel du 
6 juilet 2011 sus-vsé, et notamment son article 5 et ses annexes | of li, ci-après reproduits. 

La liste des déchets admissibles dans les installations visées par ie présent arrêté sans réalisation de ja 
procédure d'acceptation préalable prévue à l'article 5 cle l'arrêté minstériel du & juillet 2011 sus-visé est la 
suivante : 

CODE ‘ — 
DÉCHET (1) DESCRIPTION [1) : RESTRICTIONS 

  

Uni quement les déchets de producuon at de commercial. 
17 0101 gton sahon ainsi que les déchets de constryction et de dérnüh- 

Bon ne provenant pas de sites contaminés, iriés (2) 

Uniquement les déche 3 de production et de commercial. 
179202 Briqu®s ‘sation ainsi que les déchets de construction et de fémol- 

à tion ne ne provenant pas de sites contaminés, ités (2) 

  

  

  

“Uniquement les déchets de production et de commen 
270103  TFuies et céramiques sation ainsi que les déchets de cunsiruction At de démoli. 

; : ‘tion ne provenant pas des sites contamin 

      

27 01 07 Mélanges de béton, tuiles at céramiques ne * Uniquement les déchets 5e consrustion et de démolition 

Ÿ nant pas do substances dangereuses ‘ ‘ne provenant pas de sites contaminés, tés {2}     

   ' 17 02 ;sans cadre ou montant 4e fsrôtas 

L os Uniquement les déchets de. groduction et de cnmmaccial. 
17 03 07 pose Biummeutne onésanrprens saton ainsl que les déchets de corswuction ot de démon. 

g tion na provencnt pas de sites contaminés, tiès (2; 

  

1 17 06 04 Terres et cafloux ne contenant pas de A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres 
. _ subsiance dangereuse et cailloux provenant de sites contaminés 

Uniquement les déchels de consiruction et de démolition 
17 05 08 Ba'asi de voie ne contenant pas de ne proverant pas de sites contaminés, triés (2) et à l'ex. : 

: substance dangereuse clusion de ceux ne respectant pas les critères figurant à 

| .. . l'annexe! (27) | . 
dns et exclue 200202 Terres et pierres . Provenant uniquement de jardins at de parcs et à l'exclur 

sion de la terre végétale et de la rourhe 

{1} Annexe H à r'artcle RS41-8 du code de l'environnement. 
(2) Les déchets préalablement triés mentionnés dans cette liste at contenant en fainle quanüté d'autres types de ma 
naux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances craniques, Cu bois, du caouichnut, 
eic.. peuvent également être aëmis dans les installations visées par le présent arrêté sans réahselion de la procédure 

d'acceptaïi “on préalable prévue à l'arlicte 5: de l'arrêté nirdstériel du 6 juillet 2011 sus-visé. 

  

Pour tout déchet non dangereux inerte non visé par la liste ci-dessus reproduite et avant son arrivéa dans 
l'installation, te producteur du déchet eflectue une procédure d'acceptation préalable au sens de l'article 5 de 
l'arrêté ministériel du 6 juillet 2011 sus-visé afin de disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires 
sur la possibilité d'accepter ce déchet dans l'installation. 

Cete acceprauon préalable contient a minima une évaluation du potentiel poiluanc du déchet par un essai de 
lixiviation pour les paramètres définis à l'annexe |! du présent arrêté et Line analyse du rontenu totai pour les 
paramètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer ast le test normalisé NF EN 
12457-2. Les déchets ne respectant pas les critères définis en annexe K de l'arrêté ministéfiet du G juillet 
2911 sus-visé et ci-après reproduite, ne peuvent pas être acceptés. 
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Les critères à respecter pour l'admission de déchets non dangereux inertes soumis à la procédure d'accepta- 
tion préalable prévue à l'aricie 5 de l'arrêté ministériel du 6 juillet 2011 sus-visé et rappelée ci-dessus sont 
les suivants : 

2° paramètres à analyser lors du test de lbiviation et valeurs limites à respecter : 

D A 77 VALEUR LIMITE ÀRESPECTER 7 
f : PARAMÈTRE __ exprimée en mgikg de matière sèche . 

  

                              

& 
Grical 

Cu 

Ha 
vo 

NM 
iPb a . : 2. _- - ELLE — 

Se De re 

2n 

Chicrure {1} 

Fluorure 

    

‘F5 (fraction sctuble {9 7 
{1) Sile déchei ne respecte pas eu mens vrie des valeurs fltées pour te enlorure, le suifate où là fraction soluble, le 

  

déchet peut être encore jugé cenforme aux critéres d'admission s'i respecte soit les valeurs associées au chlorure et 
au sulfate, soit celle associés à la fraction soluble. 
(2) Sile déchet ne raspecte pus cite valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission 
si la lxiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 509 mg à un ratio L/S = 0.1 Kg et 6 000 mg/kg de malière 
sèche 4 un rado LS = 10 Vkg. H ssf nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 Pour déterminer la 
valeur lorsque LIS = G,1 Vkg dans les conditions d'équilibre Hal : ta valeur carrespandant à L/S = 10 Vkg peut être 
‘déterminée par un essai de lxiviaton NF EN 12457-2 où par Un essai de percolalion NF CEN/TS 14405 dans des 
‘conditions approchant l'équilibre :ccat, 
(3) Si te déchet ne satisfait pas à la valeur Kite indiquée pour le carbone crgenique toraf sur éluat À sa propre valeur 
de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de fxhation NF EN 12487-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet 
-peut être jugé conforme auxt crières d'admission pour le carbone organique total sur Sluat si le résultat de ce‘te déler- 
‘mination ne dépasse pas 505 mgkg re matière sèche. 

   

  

2° Paramètres à analyser en contenu total el valeurs imites à respecter : 
pu RE Re mer 
| VALEUR LIMITE À RESPECTER e) ï 
Î PARAMÈTRE à exprimée en mgikg de déchet sec 
COT (carbone organique total) L 39 600 @ 

  

BTEX (benzène, toluène, éthyibenzène et xyènes) TT 6 
"PcB (polychlorobiphényies 7 congènères; 

  

   

1 

Hydrocarbures (10 à C40) TT : 500 
HAP (hydrocarbures aromatiques polc. 50 

(2) Pour les sols, une valeur limite plus élsvée peut être admise, à condäion que la valeur limite de 500 mgkg do 
matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit Pour un pH situë entre 
7,6 et 8,0. 

  

Article 10.3,2 : Procédure d’informaton gréalahie 

L'ensemble des déchets et des apports entrants sur le site font l'objet de la procédure d'information préalable 
au sens de l'arücle 5 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 sus-visé et ci-après reproduit, 

Avant d'admettre tout apport extérieur ou déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur de l'apport ou au détenteur une informaion préalable sur la nature ce ca 
déchet. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans. 
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L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base défnie au point 1.a de 
l'annexe 1 du dit arrêté ministériel, ci-après reproduite. L'exploitant, s'i l'estime nécessaire, sollicite des infor- 

mations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des instailntons classées le recuci 
des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueii les moëfs 
pour lesquels il a refusé l'admission d'un apport extérieur ou d'un déchet. 

Les informations à fournir par le producteur ou le détenteur du déchet ou de l'asport entrant sont'les 

suivantes * 

source et origine du déchet ; 

informauons concernant le processus de production du déchet (description et caractérisliques des 

matières premières et des produits) ; 

données concernant la composition du déchet et son comportement à la liviation, le cas échéant ; 

+ apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) : 

code du déchet conformément à l'annexe l de l'article R541-8 du code de l'environnement : 

au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

Article 10.1,3 : Réception des apports extérieurs et des déchets 

L'ensemble des déchets et des apports entrants sur le site sont accompagnés d'un document et qui indique 
leur provenance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques (an lien avec l'informalion préalabie 
définie à l'article 10.1.2) etles moyens de transport utilisés, Ce document oneste la contormité dos matériau 
à teur destination. Pour les déchets d'amiante lié, ce document se confond avec le bordereau de suivi des 
déchets visé à l'article R541-45. 

Les apports extérieurs et les déchets ne peuvent en aucun cas être déversés directement dans fa fouile. 

L'exploitant conträle la nature des matériaux déchargés, en particulier : 

+ l'exploitant vérifie l'existence d'une information préalable 

-  ivériie la conforraié du chargement avec l'information préalable et avec le bordereau de suivi, 

il fait procéder à un contrôle de non-rad:oactivité du chargement, 

i fait procéder au déchargement sur une zone aménagée et réservée à Let fut, 

il vénifie visuellement la nature des maiériaux apportés, 

- à tissue de cette vérification, soit if autorise {a mise en remblai, soit Il fat echarçer les matériaux 

indésirables et l'indique sur le registre susvisé, 

le véhicule de transport ne quitte le site qu'après en avoir reçu l'autorisation par l'exploitart : 

«+ t'expicitant délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site, 

Une copie du document visé au premier alinéa est remise à l'exploitant, qui l'iniégre dans le registre défini & 
l'arücle 10.1.4. 

En cas de non-présentation d'un des dacuments requis ou de non-Confornité du chargement recu avec le 

chargement annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur ou le détenteur du chatgement. Le char- 

gement est alors relusé, en partie ou en totalité. L'expiitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 
quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au produc- 
teur ou au détenteur du chargement, au préfet du département du producteur du chargement et au prétet du 

département dans lequel est située l'installation de traitement. 

A titre exceptionnel, les apports extérieurs ct les déchets dont exploitant reconnaît que la nature n'est pas 
conforme aux prescriptions de cet article après le départ du véhicule peuvent être stockés sur une aire de 

dépôt tampon pendant une durée au plus égale à 48 heures. lis soni évacués vers cles centres dûment ato- 

risés. Ces différentes opérations sont notées dans le registre susvisé. 
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Article 10,14 : Registre d'admission 

L'exploitant flent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection ces installations classées uri registre 
des admissions et des refus, 

Poir chaque véhi 

  

le apportani des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 
+ la nature et la cuariité des déchets : 

“le üeu de provenance a l'identité du producteur : 

la date et l'heure da réception, et, si elle est distincte, la daxe de stockage : 

+ les moyens de transpon utlisés et le nom du transaorteur : 

“les caractéristiques des apports extérieurs ou des déchets, 

le résulat des contrôles d'admission {coniräle visuel et des documents d'accompagnement) : 
"Un plan topographique perragttent de locahser fes zones (ei les niveaux) de remblais 

‘la date de délivrance de l'accusé de réception 
4 * de sas échéant     a date de a nolfication et le motif de refus. 

Une copie du bordereau de suivi mentionné à l'article 10.13 est jointe au registre. 

   

5 : Contrôle des apports extérieurs 

Yes réalisés à l'initiative de l'exploitant, un contrôle des apports extérieurs est réalisé annuel- 
“ère inopinée, par un organisme désigné par l'exploitant conformément à l'article 2.6.1 du 

Ce contrôle comgrent les éléments suivants : 

Vérification sur les arrivages des hordereaux de suivi et de la conformité du chargement à ce borde- 
reau, 

réalisation d'Un contrôle visuel st cifactit après déchargement, 

réalisation de 3 prélèvements sur les matériaux arrivant pendant une demi-journée, 

réalisation d'analyses, sur les 5 prétèvements précédents, portant sur lès critères à respecter pour 
l'admission de déchets inertes soumis à ta procédure d'acceptation préaiatle prévus à l'acticle 9 de 
l'arrêté ministériel du 28 octobre 2010 sus-cité et reppelée à l'article 10.1.:. 

Article 10.1.6 : Possibiiité de simplification de la nrocédure d'admission 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producieur, la nature et ta fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la fière d'élimination. 

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de Stockage dont il! est l'exploi- tant et dans la mesure où i! dispose d'une p’océdure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut s'effectuer au point de départ des déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

  

Chapitre 10.2 : Couverture finale du site 

Article 10.2.1 : Couverture finale du site 

fans les secieurs destnés à un usage agricole, la couverture finale sera composée, en partant du toit de ja zone : 

* de remblais inertes sur une épaisseur de 2 m, 

de Emons exemats de gros t 

  

“8 sur une épaisseur de G,80 m, 
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d'une couche de terte végétaie de 20 cm permettant la mise en place de piantaïons. 

Sur les secteurs destinés à être reboisés et afin d'assurer le développement optimal des espèces replantées, 
l& couverture finale sera composée, en partant du toit de la zone : 

+ de rembiais inertes sxcrapts de gros blocs sur une épaisseur de 4 m, 

- da limons exempis de gros blocs sur une épaisseur de 0.80 m, 

d'une couche de terre végétale de 20 cm cermattant la mise en place de plañta‘ions. 

Lorsqu'elle a été mise en place, la couverture intermédiaire visée à l'article 9.4.2 esi une partie intégrante de 
la couverture finaie. 

L'avancement de la muse en place de cette couverture est indiqué sur le plan de suivi de l'activité visé à l'ar- 

cle 11.2.1. 

La topographie de ia couverture finale respecte le plan de nivellement visé à l'article 10.3.2, 

Chapitre 10.3 : Mise à l'arrêt et remise en état du site 

Article 10.3.1 : Déclaration de mise à l'arrêt définitif 

Conformément à l'article R512-39-1, lors de la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noûfie au sréiet la date de 

cet arrêt six mois au mains avant celui-ci. 

o œ te notification indique les mesures prises ou prévurs pour assurer, dès l'arrêt de l'exploñation, la muse en 
sécurké du site. Ces mesures comportent, notamment : 

  

4 L'évacuation des produits dangereux, e1 pour les installations autres que les installations de 
stackage de déchets, gestion des décheis présents sur le ske : 

Des interdic!ions ou limitations d'accès au site ; 

La suppression des risques d'incendie et d'explosion , 

4. La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter attcinte aux inté- 
rêts mentionnés à l'article L511-1 et qu'il permette l'usage futur du site déterminé sur Le plan dé nivelleraent 
délini à l'article 10.3.2. 

Conformément à l'arücle 49 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 sus-cité, la déclaration de mise à 
l'arrêt définitif est accompagnée de la remise du projet de servitude d'uuiié publique défini à l'article 10.3.4. 

Article 10.3.2 : Plan de nivellement final 

La remise en état de la carrière est réalisée conformément au plan de nivellemnent Enal du site annexé à l'ar- 
rêté d'autorisation du 19 septembre 2007 et reproduit en annexe au présent arrêté, 

Ce plan fait apparaître l'usage des terrains à l'issue de la remise en état, et notamment l'emprise à reboiser 
définie à l'article 10.3.3 du présent arrêté, 

Articie 10.3.3 : Remise en état du site 

Conformément à l'article 12.2 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 sus-cité, ‘sxpiciant est tenu de 
remettre en état le site affecté par son activité, comple tenu des caractérislinuus cssenlelles du milieu envi- 
TORYAN. 

  

La remise en état du site comporte notamment les dispositions suivantes : 

* le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale. la suppression de iouiss les 
struciures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site, 

l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la 

vocation ultérieure du site, 
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Le rebcisement d'une surface de 3 ha 60 a 18 ca telle qu'indiquée sur le plan de nivellement défini à larücle 10.42 du nrésent arrêté. La direction départementale des territoires est compétente pour contrôler ce renoisoment, 

  

Æux termes de l'article 1.3.1, la remise en état du site est achevée 6 mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Un suivi des plantations et un entretien annuel sont 2ssurés pa; l'ancien exploitant pendant les 3 saisons de végétaron qui suivent la plantation. 

Conformément à l'article 48 de l'arrêté sninistériel du 9 septembre 1997 sus-cité, la clôture du site est main- tenue pendant au moins cing ans. À l'issue de cette période, tous los moyens nécessaires au suivi du site coivent rester proiégés des intrusions. et cela pendant toute la durée de leur maintien sur Le site. 

L'exliant établit ec ransmei un mémoire sur l'état du ste comprenan: notamment : 

  

“le relevé topographique détailé du site accompagné d'un document décrivant la surface occunée par 
les déchets et leur volume, 

l'analyse détailée des résultats des analyses des saux souterraines depuis le début de l'exploitation, 
l'insertion du site ans san environnement et le devenir du site. 

Arücle 10.3,4 : Mise en place de servitudes d'utilité publique 

    Aux termes de l'article 46 de Farrêté cninistériel du 9 septembre 1997 sus-cité, conformément aux articles L515-12 et R515-24 à R515-21 du code de l'environnement, lexplokant propose au préfet un projet définis- sant les servitudes d'utilité pubhaue à instituer sur tout au partie de l'installation. Ce projet est remis au préfet avec la nofification de la mixe à l'arrêt définitif de installation, prévue par l'article R512-39-1 du code de l'en- VirOnemEn’t, 

  

   

    

Ces servitudes dcivent 8 l'inslantetion de constructions ou d'ouvrages suscepübles de nuire À Ja ë ivi, Eles dnivent ainst notamment conduire at maintien durable du confinement 
en place, Ces servituiles peuvent, autant que de besoin, firniter l'usage du so! du she. 

Chapitre 10.4 : Suivi post-exploitation 

Article 10.41 : Période de suivi 

Conformément à l'aricle 51 ce l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, la période de suivi post-ex- boitation es firsitée à 5 ans, soit du 20 septembre 2022 au 15 septembre 2026. 

Article 10.4,2 : Programme du suivi post-exploitation 

Un programme de suivi est réalisé pour la période de suivi post-oxploitation définie à l'article 10,4,1. 

Î comprend : 

* le surveillance de la stabilité des terrains par un relèvé topographique annuel, 

"le contrôle semestriel de la qualité des eaux souterraines, 

* le contrôle semestriel de la qualité des rejets liquides, 

* l'entretien du site (lossés, couverture végétale, clôture, 0) 

* les observations géotechniques du site avec contrôles topographiques et du maintien du profil topo- graphique nécessaire à fa bonne gestion des eaux de ruissellement, 
A l'issue de ce programme de sum, l'exploitant adresse au Préfet un mémoire sur l'état du site accompagné d'une synthèse des mesures effectuées depuis la mise un place de ia cuuverure finale 
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Article 10.4.3 : Fin de la aériode de suivi 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenan: 
un plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Le mémoire sur l’état du site précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de 

suivi, la mise en sécurité du site. 

Version du 9 septembre 2014



  

TIFRE 11 : SUIVI PÉRIODIQUE ET DOCUMENTS 

Chapitre 11.1 : Programme de surveillance 

Article 11.11 : Définition du programme de surveillance 

L'exploitant me: en place ur programme de surveïlance de ses rejets. 

li comprenc au minimum les contrôles suivants, dont la fréquence est définie aux articles correspondants : 
+ tormtrôle ces rejets gazeux et de poussières, tels que définis au titre 3, 

contrôle des eaux de ruissellement éventsellament collectées, tels que définis à l'article 411, 

contrôle des lixivi 

  

<'oniucllement collectés, tels que définis à l'articie 4.1.2 

* Conirôle des eaux souterraines. ieis que définis à l'article 4.2.2, 

contrôle des niveaux sonores et des vibralions. tels que définis aux chapitres 6,3 et 6.4. 

Chapitre 11.2 : Documents à transmettre au préfet 

Article 11.2,1 : Suivi de l'activité du site 

L'exploitant transmet au préfet, avant le 41 mars de chaque année civile, un sunvi de l'activité du site au cours 
de l'année précédente qui comprend: 

* des plans et des informations sur l'activité de la carrière et de l'installation de stockage de déchets 
d'amiante hé, sur l'avancement de la couverture des zones, voire sur leur remise en état ; 

un sui des garanties financières au titre de chaque installation qui y est soumise. 

En cas d'écart entre l'avancement réci de l'exploitation et le phasage du comblement défini à l'article 9.1.2, 
Fexpioïtant propose des pistes pour respecter l'échéance définie à l'article 1.3.2. Pour ce faire, il peut mettre 
en œuvre ie procédure de cembloment accéléré définie au chapitre S.5 

Article 11.22 : Résultats die l'autosurvaillancs 

Sauf impossibilté techninue, tes résuliats des dispositifs de surveillance définis dans le présent arrêté sont 
ransmis, avant le 15 février de l'année civile suivante, assorti des commentaires appropriés, par voie électro- 
rique sur le site intornet « gestion informaique des données de l'autosurveïlance fréquente (GIDAF) », à 
adresse suivante : 

Mps:Pgtdaf devélonpentent-durable.gouv.fr/Gidaté 

Article 112.3 : Rapport annuel d'activité 

ne fois par an, l'exploitant adresse à l'inspecton de l'environnernent un rapport d'activité comportant une synthèse de l'autosurveliance ainsi que, plus généralement, tout élément d'tormation pertinent sur l'exploi- 
tion de l'installation de stockage dans l'année écoulée. 1! concerne notament les points suivants : 

+ relevé topographique de l'ensemble de l'installation de Stockage de déchets, accompagné d'un cocu- 
ment décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et ia composition des déchets et une 
évaluation des capacités disponibles restantes, 

* Synthèse sur les éventuels rejets d'effluents liquides (résultats des contrôles réalisés), 

synthèse sur les contrèles raialifs aux saux souterreiaes 

‘_ Seniièse des incidents ou accidents, 

quantités de déchets réceptionnés, producteurs el provenances. contriles réalisés, 

liste des chargements reiusés, 

Version du 9 septembre 2014
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aménagements et travaux divers éventuellement réalisés sur le site, 

plan d'exploitalion : zones en cours d'exploitation, zones réaménagées. etc 

Un document faisant valoir {es aménagements paysagers réalisés dans l'année est égaiement intégré dans 

le rapport annuel d'activité. 

Le rapport annuel d'acuvié est également adressé à la Commission de Suivi de Site. 

Article 11.24 : Dossier d'information du publie 

L'exploitant établit un dossier comprenant les documents ricnlionnés à l'article R.125-2 du code de l'environ- 

nement. Ce dossier est mis à jour chaque année. 

1 en est adressé chaque année un exernplaire au préfet du déparement et au maire des communes sur 

lesquelles l'installation de stockage est située, pour pouvoir y être consuké librement, 

Article 112.5 : Liste des plans annexés au présent arrêté 

Les plans suivants sont annexés au présent arrêté : 

1. Plan initial de l'autorisation 

2. Plans de phasage de l'exploitauen du site illustrant là stuation atendue au 1° janvier de chague 
année civile 

3. Plan de nivellement finai 

Version du 5 septembre 2014
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